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Actualité Programme LEADER – échanges Région 20/10/2021

Une instruction Régionale rendue difficile par des difficultés de recrutement :

• 13 instructeurs pour le PDR MP : plus de 50% des postes vacants 

• Départ de la cheffe de service LEADER Midi-Pyrénées + 5 instructeurs en 2021

• En octobre, 4 à 5 instructeurs en poste pour l’ensemble de la Région avec un objectif 
d’instruction de 150 dossiers de demande d’aide dans les 2 mois de fin d’année

→Moins de dossiers sur ce comité de programmation de décembre car :

→Départ de notre instructeur fin novembre

→une répartition du travail de l’instructeur au niveau Régional avant son départ

→ difficulté/retard à l’obtention de tous les cofinancements sur certains dossiers



Actualité Programme LEADER – échanges Région 20/10/2021

Une nécessité d’accélérer l’instruction des dossiers de demande d’aide à l’échelle régionale

Etat avancement 

programmation
Région GAL Lauragais

Niveau 
national

Niveau 
Européen

Enveloppe (incluant l'enveloppe 

complémentaire) 89 400 000 € 
100% 4 545 000 € 100%

Montants engagés 53 500 000 € 60% 3 286 602 € 

72% (78% 

suite à ce 

coprog)

Reste à engager
35 900 000 € 

40% 1 258 398 € 28%

Montants payés
12 400 000 € 

14% 542 082 € 12%* 26% 42%

Reste à payer
77 000 000 € 

86% 4 002 918 € 88%

* Hors Pass LEADER, qui représentent 624 084,59 €



Projet Porteur de projet Coût total Autofi Etat Région CD EPCI LEADER

Asso ALEAS
Festival "Fantaisies Populaires" 

2021 (AAP)
45 793 18 893 4 000 3 000 4 500 3 400 12 000,00

PETR du Pays 
Lauragais

Programme Culture 2021 88 499 26 020 20 000 42 479,52

Calmont
Aménagement médiathèque 

intercommunale
567 967 143 794 179 651

144 522
100 000,00

ADAOA Suivi projet Filières 2020/2021 36 757 7 351 16 200 13 205,41

PETR CEP 2021-2022 71 589 21 626 15 600 34 362,63

Montégut
Bistrot de Pays/point multi-

services
292 736 58 547 87 820 79 996 50 000 16 372,05

TOTAL 1 103 341 276 231 307 072 82 996 199 022 19 600 218 419,61

Actualité Programme LEADER – Les dossiers en cours, 

à voter au comité de programmation du 7 décembre 2021



La 4ème édition de cette manifestation connait un joli succès en termes de
fréquentation grâce à sa convivialité et la qualité de son offre.

Animations: 14 spectacles, d'interventions et de performances sur les
communes de Carlipa et de Cenne-Monesties du 30 juin au 4 juillet 2021.

Actions annexes : Installation sonore en entrée libre, exposition de
photographie, déambulation dansée et actions de sensibilisation (en
particulier en milieu scolaire).

Fort ancrage territorial :  Manifestation sur deux communes en lien avec la 
communauté de communes Piège Lauragais Malepère, le Pays Lauragais, le 
Conseil Départemental et le Conseil Régional, mais aussi une équipe 
permanente d'une douzaine de personnes et d'un collectif d'une soixantaine 
de bénévoles très investis. 

Les Fantaisies Populaires 2021

LEADER Autofinancement 

dont contributions 

en nature

Cofinancements

proratisés
Total

12 000 € 25 128,06 € 8 665,08 € 45 793,49€

26% 55% 19% 100%

Proposition de notation par le comité technique : 12,9 /20



Objectifs :  mise en œuvre, la coordination et le suivi des 

projets du PETR. 

Projet 1 : Mise en œuvre du projet culturel de territoire 

Projet 2 : Animation de la commission culture et patrimoine du PETR

Projet 3 : Mise en place, suivi et restitution des 3 Groupes de travail des acteurs culturels 

-Renforcement de la communication culturelle

- Soutien à la création, à la diffusion et au développement des 

pratiques amateurs

- Développement de l'animation et de la valorisation du

patrimoine

Projet 4 : Animation et coordination de la Convention pour la 

Généralisation de l’Éducation Artistique et Culturelle

PETR CULTURE 2021

LEADER Autofinancement Cofinancements Total

42 479,52€ 26 019,49€ 20 000€ 88 499,01€

48% 29% 23% 100%

Proposition de notation par le comité technique : 18,6/20



Présentation : accompagner l'émergence de nouvelles

filières territorialisées (maraichage, élevage…)

pour fixer la valeur ajoutée dans les exploitations

fragilisées.

Commercialiser les productions locales et établir une

stratégie marketing pour promouvoir le circuit court des

filières.

Grace à son statut de demi-grossiste, l’ADAOA obtient un

chiffre d’affaires en 2019 de 105 973€ HT, 10 clients actifs

réguliers de la grande distribution, et 26 adhérents

producteurs.

Projet : Après un premier financement en 2018-2019,

poursuite du soutien LEADER au développement d’ADAOA

pour 2020 et 2021, notamment le financement d’un poste

de commercial à temps plein.

ADAOA 2020-2021

LEADER Autofinancement Cofinancements Total

13 205,41€ 7 351,37€ 16 200€ 36 756,78€

48% 20% 44% 100%

Proposition de notation par le comité technique : 16,7/20



Le CEP est un service mutualisé entre plusieurs Communes, afin de bénéficier de compétences techniques et 

financières d’un conseiller qu’elles ne pourraient pas embaucher seules.

Conseil en Energie Partagé (CEP) 2021 - 2023

LEADER Autofinancement 

(communes 

adhérentes)

Cofinancement 

ADEME
Total

34 362,63€ 21 626,19€ 15 600€ 71 588,82€

48% 30% 22% 100%

Objectif : permettre aux Communes de disposer d’un conseil personnalisé

pour les aider à faire des choix pertinents en matière d'énergie sur leur

patrimoine (bâtiment et éclairage public) et les accompagner dans toutes les

démarches relatives à la gestion de l'énergie.

Financement : financé par les Communes qui en bénéficient

sous forme d’adhésion proportionnelle au nombre

d’habitants, avec le soutien de l’ADEME.

Proposition de notation par le comité technique : 15/20



Contexte : La commune de Montégut-Lauragais,

445 habitants, sur l’axe Revel Toulouse, n'a plus de

boulangerie suite à la cessation d'activité du

précédent boulanger.

Objectif: La municipalité a acquis le bâtiment en 

2019 pour y installer une boulangerie assortie d'un 

point multi-service /épicerie. 

Prospective : Une étude de la CCI de Toulouse a

démontré la pertinence de ce projet car la

demande est forte de la part des habitants et sa

situation sur une route très fréquentée touchera

aussi les personnes de passage.

Point Multi-services de Montégut-Lauragais

LEADER Autofinancement Cofinancements 

(Etat et Région)
Total

16 372,05€ 66 686,16€ 167 817 € 292 736,1 €

11% 20% 69% 100%

Proposition de notation par le comité technique : 14,3/20



Objectifs : sécuriser, mettre aux normes et rénover le
bâtiment d’origine et son mobilier ainsi que l’offre pour
différents publics.

Bénéficiaires : Ce dispositif est à destination des habitants de
CALMONT et des communes voisines ne possédant pas de
bibliothèque (Gibel, Aignes, …).

Les habitants ont été associés au projet par une concertation
ayant débouché sur une diversification des usages du lieu.

• Proposition de notation par le comité technique :16/20

Aménagement de la médiathèque de Calmont

LEADER : maxi 

100 000 €

Autofinancement Cofinancements Total

100 000 € 143 793,74€ 324 172,94€ 571 966,68€

18% 26% 56% 100%

Diversification des usages : création d’une
salle d’exposition, une ludothèque, une offre
de multimédia (CD et DVD) et acquisition de
nouvelles collections.
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2. Point sur l’avancement de la programmation 2014-2022 
au 07 décembre 2021

Fiches actions Enveloppe LEADER

Montants votés au 07 

décembre 2021

Total Enveloppe votée au 

07/12/2021

Nombre de 

dossiers
Montants Montant Part/ total 

FA1
Tourisme nature 1 380 867 0 0 932 570 68%

FA2
Promotion touristique 267 000 0 0 197 762 74%

FA3
Culture 750 000 2 54 479,52 € 646 968 86%

FA4
Economie locale 1 051 000 3 63 940,09 € 769 232 73%

FA5
Services 525 000 1 100 000 € 523 775 100%

Sous total plan de développement
3 973 867 3 070 505 77%

FA6
Coopération 125 000 102 719 82%

FA7
Animation GAL 446 000 381 997 86%

Total 4 544 867 € 6 218 419,61 € 3 555 022 € 78%
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Dossiers identifiés pour la candidature à l’enveloppe de transition  

(montants mis à jour au 07/12//2021) pour affinage des montants et possibilité de financement

FA EPCI Titre du projet Maître d’ouvrage Cout TOTAL 
Montant 

LEADER

Tourisme

CCCLA Mise en place d'un accrobranche Assoc Sport Nature Ganguise 170 000 76 500

CCCLA Création de gîte dans un ancien pigeonnier Saint-Martin Lalande JF De Ligondès 300 000 60 000

CCLRS Montée en gamme de gîte à Cahuzac De Mey 400 000 80 000

CCLRS Mise en tourisme des bornes ancestrales Arfons 53 000 25 000

CCPLM
Matériel de bornes numériques de l’office de tourisme CCPLM 32 000 15 000

PETR Programme tourisme 2021 et 2022 PETR Pays Lauragais 70 000 33 600

CCLRS Aménagement de Saint-Ferréol CCLRS 2 500 000 120 000

CCTDL Aménagement water jump Thésauque M. Prudhome 1 150 000 120 000

Culture PETR Programme culturel 2022 PETR du Pays Lauragais 100 000 47 929

Patrimoine 
culturel CCTDL

Rénovation moulin et station pompage. Accueil du public et offres 

touristiques

M. Lebrun, apiculteur (Le 

Faget)
427 007 40 000

Emploi local/ 
innovation

CCCLA
Projet de coopération avec Laurabuc : mobilité douce et service à la 

population

Association La roue qui 

tourne
54 183 26 007,84

CCCLA
Projet coopération avec la roue qui tourne : mobilité douce et 

service à la population
Laurabuc 226 406 70 570

PETR Projet mobilité alternative (mise à disposition de VAE) PETR du Pays Lauragais 32 580 13 200

CCTDL
Création d'un lieu de vie au bord du canal : phase 1 coworking, café 

associatif et épicerie
Association canal coop 274 275 100 000

CCLRS Point multi service Roumens Roumens 562853,75 120 000

PETR Animation et gestion GAL 2022 PETR Lauragais 106 000 63 419

TOTAL
Total des projets identifiés pour l’enveloppe de transition 2022 5 308 305 € 1 011 226€ 



Projet Porteur de projet Cout global LEADER Remarques

ALAE Caraman Commune de Caraman 813 000 93 000
Cofi obtenus / CCTDL est 

l’intercommunalité qui a le moins 
bénéficié de LEADER

Etude PAT CCTDL CCTDL 30 000 14 400
En attente de validation politique-

Recherche de cofinancement 
DRAAF

Etude aménagement 
de la Ganguise

CCCLA ? ?
En continuité des réflexions du 

programme actuel. Permettra de 
compléter la future candidature.

Actualité Programme LEADER – Les dossiers sur liste d’attente



Objectif : dynamisation de la commune rurale de 

Roumens (248 habitants)

Contexte : la mairie a acquis en 2017, un ensemble bâti 

ancien (400 m2 environ composés d’un logement et de 

dépendances annexes) situé au cœur du village à 

proximité de la mairie, de l’église entouré de douves, du 

jardin enchanté peuplé de statues et mitoyen la Maison 

du Pastel (Entreprise privée « Carré Bleu »).

Projet de la commune : aménager ce bâtiment avec:

-en 2021 un bar-restaurant visant le label « Bistrot de

Pays » avec activités culturelles et commerce de

proximité. Le dossier LEADER porte sur cette première

phase.

-en 2022 une deuxième phase prévue avec un

hébergement touristique de type gîte d’'étape de 15

couchages maximum ciblant une clientèle itinérante.

→ Proposition de déposer un seul dossier avec un

montant plus important : 120 000€ au lieu de 100 000€

Création d'un point multiservice et d'un bistrot/restaurant au 

cœur du village de ROUMENS

LEADER Autofinancement Cofinancements Total

120 000 € 171 105,63 € 291 748€ 562 853,75€

21% 27% 52% 100%



Objectif : La commune de Laurabuc souhaite mettre à disposition 

de ses habitants des moyens de mobilité écologique et répondant à 

une demande sociale et touristique. 

Moyens : Un partenariat sous forme de convention est en cours 
entre la Commune de Laurabuc, l'association "la Roue qui Tourne", 
le Multiservice "Ô Petit Buc" ainsi que l'entreprise de mécanique à 
domicile "Yo secours".

L'achat d'un véhicule électrique sans permis à vocation sociale sera 
mis à disposition, par l’intermédiaire de "Ô Petit Buc" et "La Roue 
qui tourne", à ses habitants et stationné dans un local prévu à cet 
effet. Une borne électrique sera installée sur le domaine public et 
accessible à tous. 

Mobilité au service de la population du Lauragais à Laurabuc

LEADER Autofinancement Cofinancements Total

70 569 € 32 344 € 44 106 € 147 020

48% 22% 30% 100%

Projet :  La commune s’engage à rénover un local, Place 
de l'école et de le mettre à disposition pour la location 
de 2 roues. 
D'autre part, la commune va acquérir un bien sans 
maître. Une partie de ce bien sera mis à disposition pour 
la réparation de véhicules, notamment le véhicule 
électrique



Restauration d’une Station de Pompage et d’un Moulin attenant –

Commune de Le Faget

LEADER Autofinancement Cofinancements Total

50 000 € 25 3352 € 50 000 € 353 352 €

14,15% 71% 14,15% 100%

Historique : Cet édifice est une ancienne station de

pompage et un moulin à eau attenant, typique de la

Révolution Industrielle. Ce bâtiment est rare et de forte

qualité patrimonial.

Objectif : Ce projet repose sur la restauration de l'édifice,

très fortement dégradé, le plus possible dans l'esprit du

bâtiment d'origine.

Perspective : Le lieu a une optique de dynamisation du

territoire (animation, promotion et mise en valeur du site).

Il servira à rassembler diverses activités (parcours

ludique et culturel, jardins de promenades, centre de

formation à la langue des signes, expositions, circuit de

visite, lieu pédagogique sur les abeilles, agriculture de

proximité…) en partenariat avec des acteurs locaux.



Projet : Créer un itinéraire de randonnée (à pied, à cheval ou VTT) aménagé valorisant 

notamment les bornes ancestrales situées dans le parc naturel régional du Haut 

Languedoc. 

Objectif de mise en valeur du patrimoine : mise en valeur les points d’intérêts 
touristiques sur le tracé du sentier. Sont identifiés : 

• les « Bornes Médiévales » traçant la périphérie de la Forêt Domaniale de la montagne 
noire avec des panneaux de valorisation

• le « Pont de Larroque » avec l’aménagement d’un espace d’accueil et de pique-nique. 

• le « Mur des Vaches », un long mur en pierres sèches de 400m nécessitant une 
remise en état. 

• et l’aménagement de la « Cabane forestière de la Pisciculture » en partenariat avec 
l’ONF

Le projet s’intègre dans la démarche des sentiers de randonnée portée par la CCLRS

Sentier des Bornes Ancestrales de Arfons

LEADER Autofinancement Cofinancements Total

25 575€ 10 656 € 7 050 53 282 €

48% 20% ?% 100%



Programme tourisme du PETR du Pays Lauragais

LEADER Autofinancement Cofinancements Total

23 708 € 16 683 € 9 000 € 49 400 €

48% 20% ?% 100%

Le programme 2021 a permis de dérouler 3 actions principales:

- Mise en œuvre de la 3ème édition du Canalathlon
- Bistrots de Pays : 

- Accompagner de nouveaux bistrots vers la labélisation
- Poursuivre l’animation du réseau,
- Mettre en place des animations « rando-bistrot »

- Photothèque : finalisation des commandes pour le compte des offices de 
tourisme



3. Modification des fiches actions

Proposition de la Région : 

Pour consommer les crédits allouées, la Région propose de supprimer l’ensemble des plafonds 

d’intervention LEADER

Proposition pour le GAL des Terroirs Lauragais :

Fiche action 1 et 3 : Retrait du montant de subvention plafond

Fiche action 4 : Faire passer le plafond de 100 000 € à 120 000€

→ Validez-vous cette proposition ?



4. Questions diverses

• Evaluation du programme LEADER

- Evaluation Régionale en cours avec un bureau d’étude

- Evaluation à l’échelle du GAL en cours

- Quantitative : Répartition par thématiques / porteurs de projets/ territoire. Présentée en fin d’année 2020

- Qualitative : Questionnaire transmis aux Présidents d’intercommunalités + aux membres du comité de 

programmation + questionnaire aux porteurs de projet

Future candidature

La Région évoque un dépôt de candidature sur le 1er semestre 2022.  

AMI en 2 temps :

1. AMI : Identification des territoires et structures porteuses

2. AAP : Elaboration de la stratégie 

→ Réunion de concertation par la Région a eu lieu le 25 novembre à Carcassonne, le 6 décembre à Toulouse

→Certaines Régions ont déjà lancé leur appel à candidature

Volonté de la Région : proposer une contrat unique CTO/ LEADER/ OS5 FEDER

LEADER correspond à 5 % de l’enveloppe de la PAC - L’enveloppe serait réduite de 16% sur le futur programme



Proposition d’axes stratégiques - future candidature

Bien vivre ensemble dans le Lauragais, territoire durable et attractif 

Autres Propositions/idées

- Valoriser la démocratie participative ou Participation citoyenne, en lien notamment avec les opérations d’animation du 

territoire. Exemples de pistes :

- Augmenter le plafond pour les projets avec une large concertation (ex : tiers lieu culturel)

- Soutenir les « Manifestations » (sportives, culturelles, environnement, etc.) conçues sous l’angle de la participation citoyenne (via co-

construction, bénévolat, CODEV, … Critères à préciser)

Axe 1 : Soutenir le développement de l’économie présentielle tout en améliorant le 

cadre de vie (emploi local)

- Développer l’offre de produits touristiques de pleine nature et sportifs, les projets 

innovants (et leur promotion à l’échelle du Lauragais (?))

- Moderniser et structurer l’offre culturelle, valoriser le patrimoine au service des 

habitants et des touristes. Connaitre et valoriser le patrimoine et l’histoire du 

Lauragais  Aller vers le label PAH et l’animer

- Maintenir une offre de services (incluant PMS, crèches, pers âgées et santé ?)

adaptée aux habitants et à l’accueil de nouvelles populations

- Soutenir les manifestations (touristiques/ culturelles/ sportives) de valorisation du

territoire d’échelle Pays Lauragais et intégrant un volet démocratie participative

Axe 2 : Développer et soutenir la transition écologique et énergétique 

du territoire

- Agir en faveur d’une mobilité alternative et durable (modes actifs,

tiers lieux…)

- Relocaliser l’alimentation, favoriser la transformation, la création de

filières locales et les circuits courts de proximité

- Soutenir la diversification de l’emploi local, l’innovation énergétique,

écologique et sociale, notamment en termes de gestion de déchets,

EnR, …)

Axe transversal : Animer, faire émerger les projets, coopérer : Observer et évaluer

- FA7 : COOPERATION encourageant la complémentarité territoriale en matière d’économie, d’écologie et 

d’attractivité locales.

- FA 8 : Animation du territoire, gestion et fonctionnement du GAL



4. Questions diverses 

Méthodologie d’élaboration de la candidature LEADER et 

calendrier
• Prochaines étapes au 1er trimestre 2022 :

1. Présentation des axes en conférence des Maires des EPCI

2. Mise en place les groupes de travail pour travailler sur les fiches actions

– Ces groupes de travail réuniront :

• EPCI/ Communes

• Les partenaires institutionnels (CD ; chambres consulaires, ADT/CDT) ?

• Les membres du comité de programmation

• Les porteurs de projets privés identifiés

– 1 réunion par axe (tourisme/ culture/ services /transition énergétique)

Merci de nous indiquer à quel(s) groupe(s) de travail vous souhaitez participer

Objectif : Validation en juin de la candidature en Coprog et en Comité Syndical

Pour information, des rencontres prévues au niveau Régional :

- Une réunion spécifique GAL/ Région sera organisée par la Région en janvier 2022

- Le GAL des Terroirs Lauragais accueille une rencontre des GAL d’Occitanie le 14 janvier 



4. Questions diverses

Calendrier de fin de programmation

• Signature de l’avenant à l’enveloppe de transition : avant le 30/01/2022

• Date limite de programmation (DA) : 31/12/2022

• Engagement : 30/06/2023

• Fin d’execution : 31/12/2023

• Demande de paiement : 31/08/2024

→ n’apparait pas dans l’avenant mais dans une note de procédure à part (pour pouvoir y revenir si jamais)



Questions diverses

Signature de l’avenant en cours avec la Région, pour l’intégration de l’enveloppe de transition

• Modification de l’annexe 2 : « éléments financiers »

• Modification de l’annexe 3 « Composition du Comité de Programmation » 

– Représentant OTI CCCLA

– Changement du représentant de l’ADAOA suite au décès de M. Vialette

– Représentant des CMA suite aux nouvelles élections (les représentants de la CMA 31 non 

désignés)

• Modification de l’annexe 6 « fiches actions »

• FA 3 et FA 7 : déjà présentées en comité de programmation

• FA1, FA3 et FA4 : proposition de déplafonner les FA 1 et FA3 et  augmenter le plafond à120 000 

pour la FA 4



Merci pour votre attention !


